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DDFIP du Doubs

25-2021-02-01-014

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal donnée à Madame Christelle CHEVREUX,

Inspectrice Principale des Finances Publiques
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée à Madame

Christelle CHEVREUX, Inspectrice Principale des Finances Publiques par Monsieur Thierry

GALVAIN, Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur Départemental des

Finances Publiques du Doubs
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Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Doubs;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la  direction générale des finances

publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Christelle CHEVREUX, inspectrice principale des finances publiques, à

l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 500 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de

plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique

territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire  fondées  sur  les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

150 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les

dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 200 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des

procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général  des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er février 2021.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Doubs

Thierry GALVAIN
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DDFIP du Doubs

25-2021-02-01-016

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal donnée à Madame Isabelle GALLINOTO,

Inspectrice Principale des Finances Publiques
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée à Madame Isabelle

GALLINOTO, Inspectrice Principale des Finances Publiques par Thierry GALVAIN,

Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur Départemental des Finances

Publiques du Doubs
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Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Doubs;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la  direction générale des finances

publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle GALLINOTO, inspectrice principale des finances publiques, à

l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 500 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de

plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique

territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire  fondées  sur  les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

 150 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les

dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 200 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des

procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général  des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er février 2021.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques  du Doubs

Thierry GALVAIN
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DDFIP du Doubs

25-2021-02-01-015

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal donnée à Monsieur Jean-Luc GUEMIN,

Administrateur des Finances Publiques Adjoint
Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée à Monsieur

Jean-Luc GUEMIN, Administrateur des Finances Publiques Adjoint par Thierry GALVAIN,

Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur Départemental des Finances

Publiques du Doubs.
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Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Doubs;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la  direction générale des finances

publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Luc GUEMIN, administrateur des finances publiques adjoint, à

l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 500 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de

plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique

territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ; 

3°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  contentieuses  de  décharge  de  responsabilité  solidaire  fondées  sur  les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 

150 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les

dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 200 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des

procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général  des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs.

Fait le 1er février 2021.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Doubs

Thierry GALVAIN
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DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

25-2021-02-04-004

Arrêté modificatif Liste Conseillers du salarié du Doubs

2020-2023
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Direccte Bourgogne Franche-Comté

25-2021-02-08-002

FAURECIA MANDEURE 14-02
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Direccte Bourgogne Franche-Comté

25-2021-02-08-003

FAURECIA TRECIA 2021
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Direccte Bourgogne Franche-Comté

25-2021-02-08-004

SEGULA
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DIRECCTE UT25

25-2021-02-08-001

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne David Cordier

n°SAP893005157
Récépissé de déclaration SAP

David Cordier
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 Direction régionale 
des entreprises,  

de la concurrence,  
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
 

 

DIRECCTE de Bourgogne- Franche-Comté 
Unité départementale du Doubs 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
5 Place Jean Cornet – 25041 BESANCON Cedex - Standard : 03 63 01 71 00 

http://bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP 893005157 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

 
 

Références :  
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à 
agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
Vu l’arrêté préfectoral  n° 06/2019-02 du 9 juillet 2019, portant subdélégation de signature à Monsieur 
Alain Ratte, adjoint au responsable de l’unité départementale du Doubs de la DIRECCTE Bourgogne 
Franche-Comté,  
 
Le Préfet du Doubs et par subdélégation, la responsable de l’unité départementale du Doubs,   
 
    
CONSTATE, 
 
 
qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 
personne a été déposée auprès de l’unité départementale du Doubs de la DIRECCTE Bourgogne - 
Franche-Comté, le 27 janvier 2021 par  Monsieur David Cordier en qualité de  responsable de la 
microentreprise « David CORDIER », dont  le siège social est situé 4 rue de la Prunelaie - 25310 
Meslières. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de « David CORDIER », sous le 
numéro SAP893005157. 
 
 
 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de 
retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative selon les mêmes modalités que la 
déclaration initiale. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : « Prestataire». 
 
 Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 

 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 

 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l’article D.7231-1 du code du travail) ou une autorisation (loi n° 2015-1776 du 28 décembre 
2015) n’ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément ou le 
renouvellement de l’agrément ou l’autorisation. 
 
Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps. 
 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 7232-22 
du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. 
 
 

 
                                         Fait à Besançon,  le 08 février 2021 
 
 

Pour le Préfet du Doubs, 
Et par subdélégation du directeur régional  
de la DIRECCTE, 
L’adjoint au responsable de 
l’unité départementale du Doubs, 
 
 
 
 Alain RATTE 
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Direction Départementale des Finances Publiques du

Doubs

25-2021-02-11-006

Avenant à la convention de délégation 

Avenant à la convention de délégation 
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Direction Départementale des Finances Publiques du

Doubs

25-2021-02-11-003

Convention de délégation de gestion relative à

l'expérimentation d'un centre de gestion financière (DDFiP

du Doubs) entre le Rectorat de la région académique

Bourgogne-Franche-Comté et la DDFiP du Doubs

Convention de délégation de gestion relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

(DDFiP du Doubs) entre le Rectorat de la région académique Bourgogne-Franche-Comté et la

DDFiP du Doubs
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PRÉFET
DU DOUBS

ARRÊTÉ N°                                                               

portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non
commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Lucie JUIF

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1
à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la déconcentration des décisions administratives individuelles, notamment en matière de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’instruction technique n°2019-380 du 14 mai 2019 de la direction générale de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature à Monsieur Jean-Pierre LESTOILLE, directeur régional de l’environnement de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Lucie JUIF
résidant 6 grande rue 25360 MAGNY-CHATELARD

Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire
permanent relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de
la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers les animaux tenus en captivité, ceux-ci devant être placés dans des conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus
en bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent
pas être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du
25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses
caractéristiques génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet
néfaste sur sa santé conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à
l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état de conservation favorable de la population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant que la tenue à jour du registre de capture permet de faire un suivi des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation
des populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ; 
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Lucie JUIF résidant 6 grande rue 25360 MAGNY-CHATELARD.
Il est autorisé pour la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions d’utiliser
de façon non commerciale des spécimens d’espèces animales protégées prélevés dans le
milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Gilles JUIF et Pierre JUIF
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 600 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par MspécimenN tout œuf ou tout
individu vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou
d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé
au 1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 2 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la parcelle ayant pour références cadastrales :
commune de MAGNY-CHATELARD – ZA 16.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur, 6 grande rue 25360 MAGNY-
CHATELARD.

L’installation de mise à mort est située chez le demandeur, 6 grande rue 25360 MAGNY-
CHATELARD.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur
le même site, le bénéficiaire devra se munir d’autant de bacs de stockage que de zones de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.
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Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces
protégées capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site :
à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement
d’où proviennent les grenouilles capturées en prenant toutes les précautions nécessaires au
bon déroulement des opérations. Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards
est interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des
plans d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas
altérer les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou
perturbation intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de
repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la
manipulation des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au
présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site internet de la DREAL (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/) ou le registre en version papier à réclamer au service Biodiversité Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 3548472
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet de
l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.

Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les
infractions mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.
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Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect de la réglementation en la matière est passible des mesures et sanctions
définies aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension
ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :
� par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
� par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Doubs

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique MTélérecours citoyensN
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

. M. le préfet du Doubs

. M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;

. M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs   

Fait à Besançon, le                              

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté,

Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

9 février 2021

Severine 

ARTERO 

severine.artero 

2021.02.09 

23:25:52 +01'00'

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2021-02-09-002 - Dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non de
grenouilles rousses attribuée à Lucie JUIF 69



������

�����	�
�������������������	����

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2021-02-09-002 - Dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non de
grenouilles rousses attribuée à Lucie JUIF 70



Préfecture du Doubs

25-2021-02-12-002

AP autorisation caméras PIETON à GRAND

CHARMONT 02-2021
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Préfecture du Doubs - 25-2021-02-12-002 - AP autorisation caméras PIETON à GRAND CHARMONT 02-2021 71



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de 
la commune de GRAND-CHARMONT.

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

Vu la loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
notamment ses articles 26 et 41 ;

Vu le décret n° 2019-140 du 27 février 2019 portant application de l'article L. 241-2 du code de la sécuri-
té intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel provenant
des caméras individuelles des agents de la police municipale, publié au Journal Officiel  le 28 février
2019 et est donc applicable depuis le 1er mars 2019 ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 nommant Monsieur Joël MATHURIN, préfet du département du
Doubs.

Vu l’arrêté n° 25-2020-10-08-004 du 8 octobre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean
RICHERT, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu la demande en date du 10 février 2021, adressée par la commune de GRAND-CHARMONT – 21,
rue Pierre Curie – 25200 GRAND-CHARMONT, en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’enre-
gistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la commune ;

Vu la convention de coordination des interventions de la police municipale de GRAND-CHARMONT
et des forces de sécurité de l’État, en date du 10 décembre 2019 et son avenant n° 1 en date du 4 fé-
vrier 2021 ; 

CONSIDÉRANT que la demande transmise par le Maire de la commune de GRAND-CHARMONT est
complète et conforme aux exigences du décret du 27 février 2019 susvisé ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;
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25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3

Préfecture du Doubs - 25-2021-02-12-002 - AP autorisation caméras PIETON à GRAND CHARMONT 02-2021 72



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

– - A R R E T E -

Article 1  er : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune de GRAND-CHARMONT est autorisé au moyen de 2 caméras individuelles (dites camé-
ras « piéton ») pour une durée de 5 ans.

Article 2 : Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par
ces caméras individuelles  (caméras  « piéton »)  est  installé  dans la  commune  de GRAND-CHAR-
MONT.

Article 3 : Le public devra être informé de l’équipement des agents de police municipale de la com-
mune  de GRAND-CHARMONT  des caméras individuelles  (caméras « piéton »)   et  des modalités
d’accès aux images.

Article 4 : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 6 mois. A l’issue de ce délai,
ils sont détruits.

Article  5   :  Dès  notification  du  présent  arrêté,  le  maire  de la  commune  de GRAND-CHARMONT
adresse  à  la  Commission  Nationale  de l’Informatique  et  des  Libertés  (CNIL)  un engagement  de
conformité aux dispositions des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure et
éventuellement les éléments nécessités par les circonstances locales de mise en œuvre du traite-
ment, complémentaires à l’analyse d’impact relative à la protection des données à caractère person-
nel adressées à la CNIL par le ministère de l’intérieur.

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale, autorisé par le pré-
sent arrêté, ne peut être mis en œuvre qu’après réception du récépissé de la Commission Nationale
de l’Informatique et des Libertés (CNIL) et éventuellement de l’avis de la CNIL sur l’analyse d’impact
relative à la protection des données à caractère personnel.

Article 6 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
Doubs. Elle peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particu-
liers et aux personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télére-
cours citoyens » accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie
électronique avec les juridictions administratives.
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Article 7 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire l’objet d’une
nouvelle demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 8 : Le directeur du cabinet du Préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbé-
liard et le maire de Grand-Charmont  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous préfet, directeur de cabinet,

 

Jean RICHERT
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Arrêté N°RAA
portant renouvellement de l’habilitation funéraire pour le compte 

de la commune de MALBUISSON, 52 Grande Rue (25160)

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2233-26 et
L2223-31 à L2223-34, L2223-40, L2223-41 et R2223-34 à R2223-65 ;

Vu le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°25-2020-10-08-004 du 8 octobre  2020 portant  délégation  de signature  à
M. Jean-RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-287-0002 du 14 octobre 2014 accordant à la commune de MALBUIS-
SON -  25160, l’habilitation à exercer des activités dans le domaine funéraire pour une durée de 6
ans ; 

Vu la demande en date du 19 novembre 2020, présentée par Monsieur le Maire de MALBUISSON, en
vue d’obtenir le renouvellement de l’habilitation ;

Vu les justificatifs produits ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er :  La commune de MALBUISSON (25160), sise 52 Grande Rue, est habilitée à exercer
l'activité suivante : 

fourniture  de  personnel  et  de  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations  et
exhumations.

Article 2 : Le numéro de l'habilitation est : ROF 21-25-0047.
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Article 3 : L'habilitation est valable 5 ans à compter de la date de cet arrêté, et est renouvelable sur
demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article  4 :  La présente  habilitation peut  être suspendue ou retirée dans les conditions  prévues à
l'article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5     : Au regard de la situation sanitaire liée au coronavirus, chaque opérateur funéraire est tenu
de respecter et faire respecter strictement le protocole sanitaire clairement défini dans le décret n°
2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié, et ceci jusqu’à la fin de la crise sanitaire liée à l’épidémie de
Covid-19 ; 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans un
délai de deux mois suivant sa notification et d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux.  Le tribunal
administratif  peut  être également  être saisi  par  l’application  informatique «Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier

- M. le maire de la commune de MALBUISSON.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex

Besançon, le 9 février 2021

Le préfet, par délégation
Le directeur de cabinet

signé

Jean RICHERT
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Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif à l'exploitation des établisse-
ments, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°  25-2021-01-08-009  du 08 janvier 2021 relatif à la délégation de signature générale à 
M. VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Didier ADDUCI en date du 14 janvier 2021 en vue d’être au-
torisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er -  Monsieur Didier ADDUCI est autorisé à exploiter, sous le n°  E 02 025 0447 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé auto-
école FUN AUTO-ECOLE et situé  13 rue Sainte-Anne– 25120  MAICHE.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

B - B1 - AM Quadri léger 
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Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 10 février 2021

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires

                                                                                         
                                                                                               

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex                                                                         39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr                                                                                                                 Tél : 03 81 51 93 10
Site internet : www.doubs.gouv.fr                                                                                                      mèl : ddt-permis-conduire@doubs,gouv,fr

               2/2

Service de la sécurité routière - 25-2021-02-10-003 - Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif à l'exploitation des établissements, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - Auto-Ecole FUN - 25120 MAICHE 85



Service de la sécurité routière

25-2021-02-10-002

Arrêté relatif à la fermeture d’un établissement

d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière

Agrément E 16 025 0001 0 -Auto-école PLAN B CLAIR

SOLEI 26 Place des Lumières - 25000 BESANCONPLAN

B CLAIR SOLEIL

Service de la sécurité routière - 25-2021-02-10-002 - Arrêté relatif à la fermeture d’un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière
Agrément E 16 025 0001 0 -Auto-école PLAN B CLAIR SOLEI 26 Place des Lumières - 25000 BESANCONPLAN B CLAIR SOLEIL

86



Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

relatif à la fermeture d’un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhi-
cules à moteur et de la sécurité routière

Agrément E 16 025 0001 0   

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-08-009  du 08 janvier 2021 relatif à la délégation de signature générale à     
Monsieur  VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande présentée par Monsieur Fabrice COURAUD faisant part de la fermeture de son établis-
sement,

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er - L’arrêté préfectoral n° 25-2016-03-24-016 du 24 mars 2016 relatif à la délivrance de l’agrément
E 16 025 0001 0 délivré à Monsieur Fabrice COURAUD pour exploiter l'établissement d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière, situé  26 Place des Lumières  - 25000
BESANÇON sous la dénomination  PLAN B CLAIR SOLEIL, est abrogé.
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Article 02 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre natio-
nal de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 jan-
vier 2001 précité. 

Article  03 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif  de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article  04 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté 
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 10 février 2021

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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25-2021-02-10-001

Arrêté relatif à la fermeture d’un établissement

d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière

Agrément E 13 025 0006 0 -Auto-Ecole PLAN B1 rue du

Clos Munier - 25000 BESANCON
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Arrêté n° 

relatif à la fermeture d’un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhi-
cules à moteur et de la sécurité routière

Agrément E 13 025 0006 0   

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-08-009  du 08 janvier 2021 relatif à la délégation de signature générale à     
Monsieur  VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande présentée par Monsieur Fabrice COURAUD faisant part de la fermeture de son établis-
sement,

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er -  L’arrêté préfectoral n°  2013-240-0002 du 28 août 2013  relatif à  la délivrance de  l’agrément
E 13 025 0006 0 délivré à Monsieur Fabrice COURAUD pour exploiter l'établissement d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière, situé  1 rue du Clos Munier  - 25000 BE-
SANÇON sous la dénomination  PLAN B est abrogé.
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Article 02 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre natio-
nal de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 jan-
vier 2001 précité. 

Article  03 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif  de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article  04 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté 
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 10 février 2021

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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ARRÊTÉ n°                                        du 
portant agrément aux missions de garde particulier

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l'arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d'agrémet ;

VU le code de l'environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, préfet du
Doubs ;

VU le décret du 9 janvier 2020 portant nomination de Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet hors
classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2020-01-30-008 du 30 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur
Serge DELRIEU, sous-préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par Monsieur Thibault PARIS, président de l'Association Communale de
Chasse Agréée de Frasne à Monsieur Thierry PARIS par laquelle il confie la surveillance de ses
droits de chasse ;

VU l'arrêté n° 2013150-0001 de la sous-préfète de Pontarlier en date du 30 mai 2013
reconnaissant l'aptitude technique de Monsieur Thierry PARIS ;

SUR proposition du Sous-Préfet de l'arrondissement de Pontarlier ;

A R R   Ê   T E

Article 1  er : Monsieur Thierry PARIS
Né le 13 mai 1964 à Pontarlier (25)
Est agréé en qualité de garde chasse particulier pour constater tous les délits et
contraventions dans le domaine de la chasse prévus par le code de l'environnement qui
portent préjudice aux droits de chasse de l'ACCA de Frasne représentée par son
président, sur le territoire de la commune de Frasne.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.
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Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Thierry PARIS doit prêter serment devant le
tribunal territorialement compétent.

Article 5 : Dans l'exercice de ses fonctions, M. Thierry PARIS doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui
en fait la demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l'initiative du garde particulier, de son
employeur ou de la perte des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
sa notification, d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique
auprès de la ministre de la transition écologique ou d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. L'exercice d'un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours
contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l'application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Thierry PARIS, sous-couvert du commettant et publié au recueil des actes
administratifs.

Fait à Pontarlier, le 

 Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

                        Serge DELRIEU
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